




4. Conditions limitatives 

 

 

4.1     

 

4.2    Les honoraires du dit évaluateur sont totalement étrangers aux valeurs estimées. 

 

4.3  Toutes les déclarations et informations comprises dans ce rapport proviennent de 

aucune responsabilité en ce qui a trait à leur précision et leur représentativité. 

 

4.4  
caractère légal et ne donne aucune opinion concernant les titres de propriété, 
lesquels sont considérés comme bons. 

 

4.5   Le si
donc aucune responsabilité quant à cette question. 

 

4.6  La possession de ce rapport ne confère pas le droit de reproduction ni celui de 
publication, sauf sur consentement écrit du signataire. 

 

4.7  
 

 

4.8   Les superficies sont en hectares(ha). 

4.9  La précision de ce rapport est conséquente des exigences de la PPAQ pour évaluer le  
 potentiel acéricole du lot mais ne doit pas être considéré pour l'évaluation de la valeur     
marchande de la propriété ou pour assister une transaction immobilière. 

4.10  Le propriétaire est responsable de faire parvenir une copie de ce plan aux PPAQ avec 
les autres documents inhérents à sa demande (formulaires de demande de contingent, 
ententes de locations, etc.) 

 4.11  Ce rapport ne tient pas compte de la faisabilité opérationnelles ou de la rentabilité 
 des secteurs relevés. 





7. Acceptation du plan d'érablière 

______
Propriétaire ou son représentant autorisé

____________________
Date

Annexe
Document «Annexe 11»

Cartes de l'érablière

Formulaire de compilation des placettes-échantillon

Compte de taxes - Preuve de propriété

Photo de la cabane

Autres documents nécessaire à la demande à joindre par le propriétaire, le cas échéant: 
(ententes de location notariée de 15 ans, promesses de location de 15 ans  plan 
d'affaire, etc.)
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Secteur 1
28.29 ha.
5737 entailles réelles
7125 entailles potentielles
27 placettes-échantillons
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PLAN D'ÉRABLIÈRE - PPAQ

Secteur 2
6.96 ha.
1798 entailles réelles
2030 entailles potentielles
9 placettes-échantillons
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